
 

Boostez vos ventes de fin d’année avec Jabra et profitez de nos offres de remboursement 

En tant que partenaire agréé Jabra, vous pouvez obtenir des remboursements sur une sélection 
de produits audio et vidéo Jabra pour vos commandes effectuées entre le 1er septembre et le 31 
décembre 2024.  

Offre de remboursement limitée à 20 pièces par ligne de produits et jusque 1000€ de 
remboursement maximum par Raison Sociale 

 

MODALITÉS de l’OFFRE DE REMBOURSEMENT DIFFÉRÉ  

Produits éligibles et montants des paliers de remboursement : 

 Jabra Evolve2 30 Jabra Evolve2 55 Jabra Evolve2 
65 Flex 

Jabra Speak2 
55 

Jabra 
PanaCast 20 

De 5 à 9 pièces 
achetées 

15 € remboursés 30 € remboursés 40 € 
remboursés 

20 € 
remboursés 

35 € 
remboursés 

De 10 à 19 pièces 
achetées 

35 € 
Remboursés 

80 € 
Remboursés 

100 €  
Remboursés 

50 € 
remboursés 

100 € 
remboursés 

20 pièces 
achetées et + 

100 € 
remboursés 

200 € 
remboursés 

300 € 
remboursés 

150 € 
remboursés 

250 € 
remboursés 

 

Comment bénéficier de l’offre ? 

ETAPE 1 

VERIFIEZ QUE VOTRE SOCIÉTÉ EST BIEN AGRÉÉ REVENDEUR JABRA.  

Le programme de promotion Revendeurs Jabra (« promotion ») est accessible aux revendeurs 
Jabra Authorized situés en France. 

Le statut « Authorized » doit être demandé avant commande sur le portail : yellowhub.jabra.com. 

 

ÉTAPE 2 

ACHETEZ DES PRODUITS JABRA PROFESSIONNELS éligibles à l’opération entre le 01/09/2024 et 
le 31/12/2024 auprès d’un distributeur Jabra agréé en France* 

(*liste des distributeurs agréés Jabra ici : http://www.jabra.fr/where-to-buy/distributors)  

Les achats de produits réalisés auprès d’un revendeur non agréé et les achats de produits 
d’occasion ne donneront lieu à aucune remise. 

A noter que vous pouvez effectuer vos achats en 1 seule fois ou en plusieurs fois durant les dates 
d’achat de l’opération. 

 

ÉTAPE 3 

http://www.jabra.fr/where-to-buy/distributors


DEMANDEZ LE REMBOURSEMENT 

1. Connectez-vous impérativement sur le site internet :  www.jabra.com/cashback-
revendeur muni de votre/vos facture(s) original(es) avant le 15/01/2025 minuit.  

2. Complétez le formulaire de participation en indiquant vos coordonnées complètes  

Jabra n’est pas responsable des adresses e-mail invalides, incorrectes ou inaccessibles. 

3.  Téléchargez :  

- La/les facture(s) originale(s) en entourant la date d’achat ainsi que les références éligibles 
achetées. La facture d’achat devra obligatoirement être établie par le partenaire distributeur Jabra 
agréé 

- Votre RIB (IBAN/BIC) émanant d’une banque immatriculée en France dont le titulaire doit 
obligatoirement être la Raison Sociale de la société participante 

Validez votre formulaire de participation. Un numéro de participation vous sera communiqué. 
Conservez-le pour éventuellement compléter votre participation avec un nouvel achat de 
produit(s) éligible(s). 

Si vous achetez des produits complémentaires éligibles à l’offre pendant la durée de l’opération, 
vous pouvez revenir sur le site de l’opération pour les déclarer.  

Pour cela :  

1) Connectez-vous impérativement sur le site internet :  www.jabra.com/cashback-revendeur 
muni de votre/vos nouvelle(s) facture(s) originale(s) avant le 15 janvier 2025 minuit  

2) Cliquez sur l’onglet du menu en haut à gauche de votre écran (représenté par 3 traits 
horizontaux (           )  

3) Sélectionnez la rubrique « suivre ma participation »  

4) Renseignez votre adresse email et votre numéro de participation qui vous aura été 
communiqué lors de votre première participation  

5) Accédez à votre participation et téléchargez votre ou vos nouvelle(s) facture(s) 

 

ÉTAPE 4 

RECEVEZ LE REMBOURSEMENT 

Si votre dossier respecte toutes les conditions de l’offre, vous recevez votre remboursement par 
virement bancaire dans un délai maximum de 3 semaines après l’acceptation de votre demande 
de remboursement. 

Le paiement sera effectué par virement bancaire selon les indications figurant sur le formulaire 
de participation. Le paiement se fera uniquement au nom de la société des produits éligibles 
figurant sur la facture (preuve d’achat). Aucune autre forme de paiement ne sera possible. Aucun 
remboursement sur un compte personnel n’est autorisé. 

Tout dossier incomplet, illisible, frauduleux, non conforme, envoyé après le 15/01/2025 ne 
respectant pas les conditions de l’offre, ne sera pas pris en compte.  

http://www.jabra.com/cashback-revendeur
http://www.jabra.com/cashback-revendeur
http://www.jabra.com/cashback-revendeur


La société organisatrice se réserve la possibilité de procéder à toutes les vérifications nécessaires 
afin de s’assurer de la conformité de la participation à l’offre, notamment en ce qui concerne les 
pièces fournies et les coordonnées de la personne morale participante.  

Vous pouvez suivre en ligne l’état de traitement de votre demande via votre N° de participation sur 
le site de l’offre  www.jabra.com/cashback-revendeur en cliquant sur l’onglet : « Suivre ma 
participation ». Votre N° de participation vous est envoyé par email au moment de la validation de 
votre inscription, pensez à regarder dans vos courriers indésirables.  

Pour toute question vous pouvez contacter le service client de l’opération par e-mail à 
service.conso@helo-activation.fr, en précisant le numéro de l’opération (N°1830) dans l’objet de 
votre e-mail avant le 28/02/2025. L’opération promotionnelle sera définitivement clôturée après 
cette date. Toute réclamation reçue après le 28/02/2025 ne sera pas prise en compte.  

Offre réservée aux personnes morales, revendeurs professionnels agréés Jabra, dont le siège 
social est immatriculé en France Métropolitaine et en Corse, limité à 20 pièces par ligne de 
produits dans la limite de 1000 € par revendeur pour l’ensemble de la période de la promotion.  

Offre limitée à 1000€ de remboursement maximum par Raison Sociale (même Raison Sociale, 
même Siret et/ou même adresse postale et/ou même RIB (IBAN/BIC)), sur toute la durée de l’offre.  

Offre non cumulable avec d’autres offres promotionnelles JABRA en cours (hors cashback pour 
clients finaux). L’offre promotionnelle ne s’applique pas lorsque Jabra, par le biais de ses 
partenaires distributeurs agréés, propose aux revendeurs un prix de vente différent du prix 
standard. 

Toute demande comprenant des informations manquantes, incorrectes ou invalides sera 
refusée. Toute demande envoyée en double sera rejetée.  
Jabra décline toute responsabilité en cas de défaillance ou dommage à caractère technique, 
matériel, logiciel, ou touchant au serveur, au site Web, ou de quelque nature que ce soit qui 
l’empêcherait de participer à la promotion. 
Jabra se réserve le droit de déclarer la promotion nulle et non avenue en cas de taxation, de 
régulation, d’interdiction ou de restriction imposée par la loi. Les décisions de Jabra sur chacun 
des aspects de la promotion seront définitives et auront force exécutoire.  
 

Les frais de participation à l’offre ne seront pas remboursés 

Si le revendeur participant retourne le(s) produit(s) admissible(s) au partenaire distributeur après 
avoir envoyé sa demande de remboursement de remise, Jabra annulera la validité de cette 
demande, disqualifiera le revendeur participant et interrompra la procédure de remboursement. 
Jabra se réserve le droit d’annuler les demandes de remboursement de remise qui, après 
enquête, laissent apparaît un dysfonctionnement au niveau de la chaîne d’approvisionnement du 
distributeur à l’utilisateur final en passant par le revendeur, ou en cas de non-conformité avec 
l’esprit de l’offre. 
 
Organisateur : GN Audio France SA, Parc Oméga, 3 Bd Jean Moulin Bâtiment 2, 78990 Elancourt.  

 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? Vos clients peuvent aussi profiter d’offres de remboursement sur une 
sélection de produits audio et vidéo Jabra.  

http://www.jabra.com/cashback-revendeur


Pour en savoir plus, cliquez ici : (link cashback page : https://www.jabra.com/fr-fr/c/emea/cashback-
2024?banner_source=prolongation_cashback_jabra_juin24). 

 

Protection des données personnelles  

Les données personnelles des participants sont destinées à la Société Organisatrice agissant en 
tant que responsable de traitement, et à son sous-traitant la société HE&LO ACTIVATION aux fins 
de la participation à l’offre et seront conservées pendant 1 an à compter de la fin de cette 
opération. En application de la loi du 6 janvier 1978 (relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés) modifiée et au Règlement européen n°2016/679 (RGPD), vous disposez des droits 
d'accès, de rectification, de limitation, de portabilité et de suppression de vos données 
personnelles ainsi que du droit d'opposition à leur traitement pour des motifs légitimes. Vous 
pouvez exercer l’ensemble de ces droits par email à l’adresse contact@codpo.fr  

Vous disposez par ailleurs, des droits de retirer à tout moment vos consentements et d’introduire 
une réclamation auprès de la CNIL (www.cnil.fr) 

 

mailto:contact@codpo.fr

